
 

  

 

Manifeste du 27 mai 2016 pour la 

 

Consolidation de  

la Suisse comme pays du lait  

 

La situation sur le marché laitier, en particulier sur le marché du lait 

de centrale, est actuellement très difficile. Les prix à la production 

sont si bas que la production de lait suisse est menacée. De très 

nombreuses exploitations envisagent d’abandonner la production 

laitière. Mais les secteurs en aval aussi doivent faire face à de 

grandes difficultés. La pression des importations, le recul des 

exportations et la hausse du tourisme d’achat, liée à la force du 

franc, entraînent une baisse des ventes de lait suisse, mettant en 

danger la branche du lait de centrale suisse et l’équilibre du secteur 

agricole dans son ensemble. Le secteur agroalimentaire suisse ne 

peut ni ne veut souscrire à une telle situation.  

 

Le 27 mai 2016, les responsables de l’ensemble de la filière laitière 

se sont rencontrés sur le Gurten, à Berne, pour étudier des mesures 

et des voies communes pour sortir de la crise. Les participants se 

sont accordés sur les points suivants : 

 

 Dans le contexte international, la production et la 

transformation laitières sont durables et adaptées aux 

conditions locales de la Suisse. La production laitière suisse 

doit être maintenue ! 

 Tous les acteurs de la branche ont une responsabilité sur le 

marché et il est nécessaire de mettre en œuvre des mesures 

décidées en commun.  

 Afin d’atteindre des améliorations durables, le soutien des 

instances politiques est nécessaire dans la crise actuelle. 

 

L’ensemble de la branche est unanime : la politique agricole et le 

cadre politico-économique de la production laitière doivent, à long 

terme, être révisés et modifiés, si l’on veut que la production 

laitière reste économiquement attrayante en Suisse. Toutefois, il 

est aussi nécessaire d’agir maintenant. Les revendications 

suivantes sont adressées à la branche et aux instances politiques. 
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Revendications du sommet du lait 2016 

 

Revendications adressées aux acteurs du marché :  

 La segmentation du lait doit être appliquée de manière 

systématique, conformément aux décisions prises. 

 La réglementation relative à la livraison facultative de lait C 

doit également être respectée.  

 Les prix indicatifs de l’IP Lait sont des paramètres-clés et 

font office de base pour les prix effectifs du marché. 

 Les acteurs de la branche sont tenus de soutenir activement 

l’élaboration d’une stratégie commune relative à la valeur 

ajoutée du lait suisse.  

 La valeur ajoutée de tous les acteurs du marché doit être 

renforcée et répartie de manière équilibrée, de telle sorte 

que les producteurs suisses disposent d’une perspective 

économique et que les parts de marché de l’ensemble de la 

branche puissent être maintenues. 

 

Revendications à court terme aux instances politiques : 

 Une augmentation immédiate des contributions SRPA.  

 La production de maïs indigène doit être prise en compte 

dans le programme de production de lait et de viande basée 

sur les herbages (PLVH).  

 Dans cette situation très difficile, des mesures 

extraordinaires de promotion des ventes sont nécessaires. 

La Confédération doit donc fournir des moyens financiers 

supplémentaires. 

 

Revendications à moyen terme aux instances politiques :  

 Une solution spécifique au lait et conforme au règlement de 

l’OMC doit être intégrée dans la loi sur l’agriculture en 

remplacement des remboursements de la loi chocolatière. 

 Un soutien politique fort doit être assuré lors de 

l’élaboration et de la mise en œuvre du projet pour la valeur 

ajoutée du lait suisse. 

 Un appui politique supplémentaire est nécessaire pour 

l’amélioration des bases légales relatives aux contrats 

d’achat de lait. Le caractère obligatoire des directives en 

matière de quantité et de prix doit être renforcé.  

 L’attribution des crédits d’investissement et d’amélioration 

structurelle doit se faire sur la base des principes de la 

gestion d’entreprise. 

 

Producteurs Suisses de Lait PSL  

Union Suisse des Paysans  

Interprofession du lait  


